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avant-propos
L’objet de cette publication est de proposer 
aux services des ressources humaines et 
aux encadrants, des pistes pour définir leurs 
propres modalités de prise en charge des 
situations de reclassement pour des raisons 
de santé.

Ce guide ne vise pas l’exhaustivité en termes 
de cadre juridique et de procédure de reclas-
sement mais à aborder la thématique sous 
l’angle de la définition d’une stratégie de pré-
vention et d’accompagnement des collecti-
vités territoriales, des ressources humaines, 
de l’encadrement, des équipes et de l’agent 
lui-même.
Après un bref rappel du cadre juridique du 
reclassement des fonctionnaires territoriaux, 
ce guide reprend un certain nombre de préco-
nisations qui portent sur les points suivants :
-  une proposition d’argumentaire auprès des 

élus et des directions générales, des cadres 
et des équipes ;

-  la prévention des situations de reclassement ;
-  l’accompagnement des agents par les ser-

vices RH et l’encadrement.

Ce guide s’inscrit dans la démarche globale 
engagée par le CNFPT (Centre national de 
la fonction publique territoriale) sur la péni-
bilité au travail.
Pour mieux prévenir et accompagner ces 
situations, la réflexion de l’établissement 

porte aussi bien sur des évolutions statutaires 
et règlementaires que sur l’élaboration d’une 
offre de services spécifique. Ainsi, suite au 
colloque « Pénibilité au travail - prévenir 
et accompagner » qui s’est tenu le 3 juillet 
2014 à l’Assemblée nationale, le président 
du CNFPT, François Deluga, a adressé deux 
propositions au Gouvernement : l’une sur la 
création d’un bilan professionnel en milieu de 
carrière pour les agents exerçant un métier 
à forte pénibilité et l’autre, sur la création 
d’un congé de formation de réorientation 
professionnelle.

Ce guide s’enrichira de ces futurs travaux 
au fil du temps, il s’enrichira aussi des expé-
riences conduites par les collectivités. 

Les employeurs pourront utiliser ce guide en 
interne : 
-  pour sensibiliser l’ensemble des acteurs 

(élus, chefs de service, direction, ressources 
humaines...) ;

-  en vue d’initier une procédure de prise en 
charge du reclassement et d’accompagne-
ment des agents reclassés.

Vous souhaitez mettre en place une démarche 
d’accompagnement de vos agents et/ou de 
vos équipes : nous vous invitons à prendre 
contact avec les délégations régionales du 
CNFPT.
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le reclassement des 
fonctionnaires territoriauX : 
définition, cadre Juridique

Le reclassement est un processus administra-
tif tendant à permettre à un agent titulaire, 
stagiaire, ou non titulaire de droit public 
devenu physiquement inapte à occuper son 
emploi, d’exercer d’autres fonctions au sein 
de la collectivité. Pour le fonctionnaire, le 
reclassement se traduit par une affectation 
durable dans un autre grade, corps ou cadre 
d’emplois*. L’employeur qui constate qu’un 
agent est physiquement inapte à occuper son 
emploi doit rechercher les moyens de son 
reclassement. C’est un principe général du 
droit issu de la jurisprudence administrative, 
notamment érigé par le Conseil d’État dans 
un arrêt du 2 octobre 2002, Chambre de com-
merce et d’industrie de Meurthe et Moselle, 
n° 227868. Ce principe impose à l’employeur, 

lorsqu’il a été médicalement constaté qu’un 
agent se trouve de manière définitive atteint 
d’une inaptitude physique à occuper son 
emploi, de le reclasser dans un autre emploi 
et en cas d’impossibilité, de prononcer son 
licenciement.
Il existe une obligation de moyens renforcée 
pour l’employeur. Il doit justifier de la réa-
lité des efforts déployés pour parvenir au 
reclassement et notamment, des démarches 
entreprises pour envisager des adaptations 
ou transformations de poste de travail. Il est 
important de prendre conscience que l’amé-
nagement de poste est une étape préalable 
à tout reclassement qui ne doit pas être un 
automatisme comme c’est souvent le cas.

Les fonctionnaires territoriaux bénéficient de 
certains droits en matière de maladie :
-  congé de maladie ordinaire : 3 mois à plein 

traitement et 9 mois à demi-traitement ;
-  congé de longue maladie : 1 an à plein trai-

tement et 2 ans à demi-traitement ;
-  congé de longue durée : 3 ans à plein traite-

ment et 2 ans à demi-traitement.

À l’échéance des droits statutaires de mala-
die, l’agent qui ne peut reprendre son service 
pour des raisons médicales est placé en dis-
ponibilité d’office pour maladie en l’attente 
de 3 possibilités :
- sa guérison ;
- son reclassement professionnel ;
-  s’il est reconnu définitivement inapte, après 

avis de la commission de réforme, de son 
admission à la retraite pour invalidité.

RAPPEL DE LA RèGLEMENTATION

DéFINITION

* Source : « Droit et pratique du reclassement pour maladie ou handicap », AJFP,  article de septembre 2008, p. 246



6

•	Acteurs :
- L’agent (non titulaire, stagiaire, titulaire) ;
- L’autorité territoriale ;
- Le service RH ;
-  Le service de médecine professionnelle : le 

médecin de prévention ;
-  Les acteurs chargés de la mise en œuvre des 

règles d’hygiène et de sécurité (assistants 
ou conseillers de prévention) ;

- L’ergonome ;
- Le psychologue du travail ;
- L’assistante sociale ;
- Le chef du service d’origine ;
- Le chef du service d’accueil ;
- L’équipe du service d’accueil ;
-  Les partenaires : le FIPHFP (Fonds pour 

l’insertion des personnes handicapées dans 
la fonction publique), les CDG (Centres de 
gestion de la fonction publique territoriale), 
les Sameth (Service d’appui au maintien 
dans l’emploi des travailleurs handicapés), 
le FNP (Fonds national de prévention), …

•	Instances :
-  Le comité médical : instance départementale 

constituée de médecins ;
- La commission de réforme ;
-  Le CHSCT (comité d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail) ;
-  La CAP (commission administrative pari-

taire) ;
- Le CT (comité technique).

L’aménagement des postes de travail et 
le changement d’emploi ou de métier 
demandent d’associer plusieurs compé-
tences : médicale, ergonomique, managériale, 
psychosociale … Ce qu’illustre bien le schéma 
ci-dessous repris dans le rapport de l’IGAS 
(Inspection générale des affaires sociales), 
n°11-083-01 de décembre 2011.

LES ACTEURS ET INSTANCES DE LA PROCéDURE DE RECLASSEMENT 
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LE FAIT GéNéRATEUR : LA DéCLARATION D’INAPTITUDE MéDICALE

LES MISSIONS DES ACTEURS DU RECLASSEMENT 

L’Agent
À partir de ses besoins, 
de ses capacités et des 

formations nécessaires, il 
est au cœur du processus 

de reclassement. Il participe 
à l’élaboration d’un projet 

réaliste et s’y investit.

Les assistantes sociales
Elles analysent et 

proposent des solutions aux 
conséquences sociales des 

problématiques médicales et 
professionnelles.

L’autorité territoriale
Elle est titulaire de la 

responsabilité juridique 
et, en conséquence, doit 
organiser les services et 

veiller à la santé des agents 
de la collectivité.

Le médecin traitant
Il soigne les agents et 

alerte par des arrêts de 
travail et des certificats 

médicaux.

Les collègues
En contact direct avec 

l’agent, ils doivent partager 
l’expérience et être impliqués 

dans son organisation. 
Ils facilitent (ou subissent)  

la démarche.

Les instances paritaires  
(Ct et CHSCt)

Elles interviennent en 
matière de formation, 

d’organisation des services, 
d’hygiène et de sécurité et de 

conditions de travail.

Les acteurs de prévention 
(assistants et conseillers de 

prévention, ACFI)

Ils analysent les postes et 
les risques et participent à 
la prévention des risques, 
aux aménagements et aux 

améliorations des conditions 
de travail.

La DRH
Elle gère les emplois, la 

masse salariale, la mobilité et 
la formation en fonction des 
besoins de la collectivité. À 

ce titre, elle pilote la mise en 
œuvre du reclassement dans 

les services et auprès des 
agents.

Le médecin de prévention 
spécialisé en santé au travail

Il met en compatibilité les points 
de vue médicaux et managériaux.

Il alerte, informe et coordonne 
les différents acteurs.

Il facilite la mise en œuvre du 
dispositif.

L’encadrement 
intermédiaire et les chefs de 
service d’origine et d’accueil

Ils mettent en œuvre sur le 
terrain les évolutions des 
postes, des conditions de 
travail, et de la prévention 

des risques.
Ils accompagnent et évaluent 
l’adaptation de l’agent à son 

travail.

Commission de réforme 
(CR) et comité médical 

(CM)
Par leurs avis, ils jouent un 

rôle d’arbitrage et de contrôle
 Le médecin agréé selon les 

besoins du CM ou de la CR, il 
émet des avis qualifiés.

� L’accident de service ;
� La maladie professionnelle ;
�  Une usure au travail qui altère la santé, par 

exemple des troubles musculo-squelettiques 

constatés par le médecin de prévention ;
�  Une incapacité à reprendre son travail après 

une indisponibilité, par exemple un accident 
domestique ou un arrêt maladie.
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LA PROCéDURE DE RECLASSEMENT

La procédure est enclenchée à la demande 
expresse de l’agent, selon deux principes :
-  l’agent est reconnu inapte à l’exercice de ses 

fonctions ET le poste de travail sur lequel il est 
affecté peut être adapté à son état physique (1) ;

-  l’état de santé de l’agent ne lui permet plus 
d’exercer normalement ses fonctions sur le 
poste occupé, ce dernier doit demander à béné-
ficier d’une procédure de reclassement (2).

Avis du comité médical sur l’inaptitude du fonctionnaire à exercer les fonctions de son emploi 

Demande spontanée de reclassement par le fonctionnaire OU invitation faite 
au fonctionnaire à présenter une demande de reclassement

Recherche d’un nouvel emploi au sein de la collectivité, puis par le biais de la bourse 
de l’emploi du centre de gestion ou du CNFPT

Demande de reclassement

Un emploi de reclassement est trouvé au 
sein de la collectivité ou dans une autre 

collectivité

Avis du comité médical sur l’aptitude du 
fonctionnaire à exercer les fonctions de 

l’emploi de reclassement et sur la nécessité 
d’adapter les modalités de recrutement 

sur cet emploi aux capacités physiques du 
fonctionnaire

Disponibilité d’office pour raison de 
santé. Renouvellement jusqu’à 4 années 
de la disponibilité, sous réserve de l’avis 
du comité médical et de la commission 

de réforme la dernière année

Aucun emploi n’est trouvé

Recrutement dans un autre cadre d’emplois

Avis des CAP

Recrutement 
direct Concours Promotion 

interne Détachement

Intégration dans un 
autre grade du cadre 

d’emplois

Avis des CAP

Absence de demande de reclassement
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1.  L’adaptation des fonctions : L’agent peut encore exercer son 
poste avec un aménagement ou un autre empLoi reLevant de 
son grade, ce qui requiert :

Deux possibilités :
>  La recherche de l’aménagement de son 

poste de travail par la mise en œuvre d’un 
processus de compensation à travers des 
aides techniques et / ou des aides humaines. 
Cet aménagement peut concerner certaines 
tâches à effectuer, les horaires ou l’environ-
nement de travail. 

>  La recherche d’une affectation dans un autre 
emploi du grade.

Procédure :
�  L’avis de la médecine préventive.
�  Pour l’aménagement du poste de travail : 

établir un diagnostic avec un ergonome 
(ressources interne ou externe) et effec-
tuer une demande de prise en charge par 
le FIPHFP qui finance les adaptations 
des postes de travail ou les études y affé-
rents, destinées à maintenir dans leur 
emploi les agents reconnus inaptes (cf. le 
catalogue des aides disponible sur le site 
Internet du FIPHFP). Toutes les collecti-
vités peuvent bénéficier des financements 
du FIPHFP soit parce qu’elles ont conclu 

une convention avec ce dernier, soit en 
saisissant la demande de financement sur 
la plateforme e-services du FIPHFP. Les 
petites collectivités peuvent s’adresser aux 
CDG, une majorité d’entre eux ont signé un 
partenariat avec le FIPHFP.

Les services d’appui pour le maintien dans 
l’emploi des personnes handicapées (Sameth) 
constituent également un relais incontour-
nable sur les questions de maintien dans 
l’emploi. L’offre de services des Sameth va 
de l’information sur la mise en œuvre d’une 
démarche de maintien dans l’emploi jusqu’à 
un service d’ingénierie permettant l’appui à 
la mise en œuvre des solutions techniques 
et/ou humaines, en passant par l’analyse de 
la situation. Cette offre de services, finan-
cée par l’Agefiph et le FIPHFP, est gratuite 
pour les collectivités. Il existe un Sameth par 
département (sauf à Mayotte) et les coordon-
nées sont disponibles sur le lien suivant :  
http://www.agefiph.fr/Annuaire). 
�  L’avis de la CAP pour l’affectation dans un 

autre emploi si la rémunération est impac-
tée, ou en cas de changement d’affectation 
géographique.

2.  L’agent ne peut pLus exercer des fonctions correspondant à 
son grade. iL ne peut donc pLus exercer son métier d’origine.

Pour être reclassé, le fonctionnaire doit être 
déclaré physiquement apte, par le comité 
médical départemental ou la commission de 
réforme, à remplir les nouvelles fonctions.

trois possibilités :
>  Affectation dans un autre grade du cadre 

d’emplois.
> Recrutement dans un autre cadre d’emplois.
> Détachement dans un autre cadre d’emplois.

Procédure :
�  L’avis du comité médical ou de la commis-

sion de réforme (le cas échéant) qui doit 
statuer sur l’inaptitude aux fonctions exer-
cées et sur l’aptitude aux futures fonctions.
�  L’identification d’un nouveau métier et la 

recherche d’un nouveau poste de travail au 
sein de la collectivité.
�  La négociation avec le futur service 

d’accueil.
�  L’avis de la CAP.

Si l’agent ne sollicite pas son reclassement, l’autorité territoriale doit l’inciter à présenter 
une demande.
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�  Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale. Articles 81 à 85.

�  Décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 
relatif au reclassement des fonctionnaires 
territoriaux reconnus inaptes à l’exercice 
de leurs fonctions. Articles 1 à 6.

�  Décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris 
pour l’application de la loi n° 84-53 et rela-
tif à l’organisation des comités médicaux, 
aux conditions d’aptitude physique et au 
régime des congés de maladie des fonction-
naires territoriaux. Article 4.

�  Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié 
relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu’à la médecine professionnelle et 
préventive dans la fonction publique.

�  Arrêté du 4 août 2004 relatif aux commis-
sions de réforme des agents de la fonc-
tion publique territoriale et de la fonction 
publique hospitalière.

�  Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes 
handicapées.

�  Loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à 
la mobilité et aux parcours professionnels 
dans la fonction publique.

�  Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative 
à l’accès à l’emploi titulaire et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction 
publique.

Deux parmi les arrêts importants de juris-
prudence :

�  Conseil d’État, arrêt du 2 octobre 2002, 
Chambre de commerce et d’industrie de 
Meurthe et Moselle, n° 227868.

�  Cour Administrative d’Appel de Nantes, 
arrêt n° 00NT01965 du 14 mars 2003.

LeS RÉFÉRenCeS JURIDIQUeS

�  L’aménagement éventuel du nouveau poste 
de travail (cf. supra).
�  L’intégration définitive dans le nouvel emploi.
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LA POLITIqUE RESSOURCES HUMAINES EN MATIèRE DE RECLASSEMENT DES AGENTS.
Elle suppose :

1. un soutien des différents acteurs qui nécessite :

-  la mobilisation de l’ensemble des acteurs : 
les élus, la direction générale, les cadres, 
ainsi que les équipes de travail,

-  une DRH soutenue par la direction géné-
rale dans sa démarche,

-  un encadrement opérationnel convaincu 

de la nécessité d’offrir des possibilités de 
maintien dans l’emploi aux agents de la 
collectivité,

-  des équipes réservant de bonnes condi-
tions d’accueil aux agents en situation de 
reclassement ;

2. une gestion prévisionneLLe des rH qui passe par :

-  une réflexion sur l’évaluation des effectifs 
et des emplois à moyen et long termes,

-  le repérage des métiers à risques et des 

métiers exposés en s’attachant aussi bien 
à l’aspect physique que psychique. 

LES ARGUMENTS POUR SENSIBILISER LES DIFFéRENTS ACTEURS.
Il s’agit d’une première étape pour :

-  faire prendre conscience qu’il s’agit d’un 
enjeu stratégique pour les élus et la direc-
tion générale ;

-  rassurer les encadrants sur la qualité pro-
fessionnelle des personnes reclassées ;

-  faire jouer la solidarité par rapport à 
la situation des agents en situation de 
reclassement auprès des équipes ;

-  rassurer les agents dans la capacité de 
l’administration à résoudre la situation 
dans laquelle ils se trouvent.

LA PRéVENTION PAR LE MAINTIEN DE L’EMPLOYABILITé DES AGENTS DèS LE 
RECRUTEMENT ET à LONG TERME
Elle a pour objectif :

-  faciliter le processus de reconversion ;
-  consolider et développer les compé-

tences clés mais aussi les compétences 
transverses communes à un ensemble 
de champs professionnels ou de métiers ;

-  être plus réactif de façon à pouvoir agir 
rapidement en anticipant des situations 
d’emploi qui pourraient évoluer vers des 
reclassements.

repÈres pour aBorder la question 
du reclassement dans sa 
collectivité ou son étaBlissement 
puBlic et initier une démarcHe
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EN DIRECTION DES éLUS ET DE LA DIRECTION GéNéRALE

un argument sociétaL et étHique

La valorisation, le respect de la personne et 
la lutte contre les discriminations sont des 
valeurs sociétales fondamentales.
Tout employeur et encadrant a une obliga-
tion morale à agir dans le souci de l’inté-
grité physique et morale des agents sous sa 

responsabilité.
Toute organisation a le devoir de préserver 
la santé de ses membres et de garantir des 
conditions de travail optimales et soucieuses 
du bien-être au travail des agents.

un argument financier

Les contraintes liées à la maîtrise de la 
masse salariale, dans le contexte incertain 
des finances locales, amènent à réduire ou 
interrompre les recrutements externes. Aussi, 
l’attention portée au redéploiement interne 
devient plus prégnante pour pourvoir les 
postes vacants. Pour les « petites » collec-
tivités, un travail en collaboration avec les 
CDG est à privilégier.
Dans le même ordre d’idées, les reclasse-
ments peuvent permettre d’éviter le ver-
sement des contributions obligatoires au 

FIPHFP (lorsque le quota de 6 % de travail-
leurs handicapés n’est pas atteint). Par ail-
leurs, le FIPHFP peut financer des actions 
de prévention mais également, des aména-
gements matériels de poste et des formations 
pour les agents bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi.
Enfin, le coût de l’absentéisme et celui des 
remplacements ou renforts peut être avancé 
auprès des décideurs.

un argument sur L’organisation du travaiL

Les bénéfices d’un reclassement sont éga-
lement visibles sur l’organisation du travail 
au sein de la collectivité. Les procédures 

de reclassement permettent d’engager de 
véritables réflexions sur l’organisation 
des services, d’améliorer les conditions de 

proposition d’argumentaires 
La problématique du reclassement ne concerne pas que la DRH. Les collectivités doivent 
associer les élus, les responsables des services comme les équipes elles-mêmes. C’est l’affaire 
de toute la ligne managériale d’une collectivité.

L’ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS
Il est préconisé lors de :
-   l’exercice d’un métier différent et notam-

ment, en l’accompagnant sur la gestion 
de la perte de son ancien poste ; 

-  la prise de fonction sur un nouveau poste ;
-  la  découverte  de  nouveaux  environne-

ments professionnels.
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travail, de développer et de faire évoluer des 
compétences. Cela contribue à renforcer 

le rôle de la DRH au sein de la collectivité. 

un argument managériaL

Des collectivités sont actuellement engagées 
dans des projets de partage de la fonction res-
sources humaines or la mise en œuvre d’un 
dispositif de reclassement professionnel est 

un sujet fédérateur au sein d’une collectivité 
par l’implication de l’ensemble des acteurs 
sur un objectif commun.

un argument Juridique

La responsabilité de l’employeur en matière 
de risques professionnels peut être engagée 
si celui-ci ne met pas en place des mesures 
préventives permettant à ses agents d’éviter 
la dégradation de leur santé. (Code du tra-
vail, article L 4121 1 – l’obligation de sécu-
rité introduite est désormais une obligation 
contractuelle de sécurité et de résultat depuis 
le contentieux sur l’amiante de 2002).
L’obligation de reclassement :
Lorsqu’un fonctionnaire fait valoir son droit 
au reclassement et que les conditions pour en 

bénéficier sont réunies, l’autorité territo-
riale doit rechercher un emploi au sein de 
ses effectifs, c’est-à-dire examiner toutes les 
possibilités de reclasser le fonctionnaire. La 
collectivité doit examiner les possibilités de 
reclassement avant de mettre l’agent en dispo-
nibilité d’office, de prononcer sa retraite pour 
invalidité (Arrêt de la Cour Administrative 
d’Appel de Nantes, n° 00NT01965 du 14 mars 
2003). La collectivité a, dans ce cadre, une 
obligation de moyens et non de résultat.

EN DIRECTION DE L’ENCADREMENT

un argument fondé sur La démarcHe compétences

Il est important de démontrer que l’agent 
reclassé est affecté dans un service dans le res-
pect d’une procédure préalablement établie. 
Un travail sur les compétences de l’agent 
sera mené selon les étapes suivantes : repé-
rage des compétences acquises, recherche 
des postes pouvant correspondre à la fois 
aux aspirations de l’agent et à ses capacités, 
formation pour développer les compétences 
restant à acquérir… 

Deux possibilités peuvent être envisagées en 
interne :
-  l’agent est candidat sur le poste à pourvoir et 

sera en concurrence avec d’autres candidats ;
-  un ciblage des candidatures peut être pro-

posé entre plusieurs agents en situation de 
reclassement, le cadre conservant ses préro-
gatives en matière de recrutement.

un argument managériaL

La réflexion sur le reclassement peut éga-
lement offrir l’opportunité de repenser l’or-
ganisation du travail au sein d’un service. 
Cette réflexion permettra par exemple d’ac-
croître l’efficacité par la création de fonctions 

transversales et de sensibiliser les collègues 
à travailler avec un agent en situation de 
reclassement. 
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un argument sur Les moYens mis en Œuvre et sur La vaLorisation 

Pour rassurer l’encadrement, il peut être pro-
posé une période d’essai, ce qui permet ainsi 
de revenir en arrière et n’impose rien au res-
ponsable qui peut évaluer le niveau de service 
rendu. L’évaluation devra nécessairement 
s’effectuer en fonction de critères objectifs 
pour responsabiliser les deux parties.
Il semble important de travailler avec tous les 
services et pas seulement avec les services 
volontaires.
Des propositions alternatives apparaissent 

selon les contextes :
-  valorisation des services accueillant des 

agents reclassés par la facilité donnée pour 
obtenir des créations de postes, des renforts 
ou des remplacements ;

-  modalités du reclassement pouvant éga-
lement prévoir des missions temporaires 
confiées aux agents, liées à des besoins 
ponctuels ou de remplacement, conçues 
comme des périodes probatoires.

EN DIRECTION DE L’AGENT CONCERNE PAR LE RECLASSEMENT : TRANSFORMER UNE 
CONTRAINTE EN OPPORTUNITE
À l’occasion d’un bilan professionnel, le 
reclassement est l’occasion pour l’agent 
de mieux se connaître, de se réapproprier 
son itinéraire professionnel, de travailler 
sur l’image de soi, de creuser la sphère des 
centres d’intérêts et motivations. Le fait de 
s’inscrire positivement dans la démarche de 
reclassement en contribuant à la construction 
de son projet professionnel et en suivant acti-
vement les formations proposées, remotivera 

l’agent et lui apportera l’estime de soi et des 
relations sociales améliorées (avec les collè-
gues et usagers). Le reclassement apportera 
la possibilité à l’agent d’exercer une nou-
velle activité et de nouvelles compétences. 
D’autres apports peuvent être également mis 
en avant : une reprise durable du travail, un 
rétablissement des revenus de l’agent …

EN DIRECTION DES éqUIPES
La transparence du dispositif et la bonne cir-
culation de l’information sur l’engagement de 
la collectivité auprès des agents en reclasse-
ment peuvent être des arguments en faveur 
d’une culture commune sur les redéploie-
ments internes.

Une démarche de sensibilisation à la pro-
blématique du reclassement peut permettre 
de remettre en question les préjugés en la 
matière.

La mise en avant de la démarche consistant, 
à partir des compétences, à déterminer l’af-
fectation sur un poste, devrait avoir pour effet 
de favoriser la mobilité interne des agents en 
situation de reclassement. Cela peut favoriser 
l’amorce d’une réflexion plus large sur la poli-
tique de mobilité interne comme autre moyen 
de prévenir l’usure professionnelle et de favo-
riser l’évolution professionnelle des agents.



15

Guide de la prévention et de la prise 
en charGe des situations de reclassements professionnels 

 Centre national de la fonCtion publique territoriale

DES OUTILS ET DES PROCéDURES ADAPTéES
La mise en œuvre d’un plan d’action sur les 
reclassements professionnels repose sur une 
responsabilisation des services autres que la 
DRH au niveau de la collectivité, en raison 
de leur fonction complémentaire d’accompa-
gnement (assistant/conseiller de prévention, 
médecin, psychologue, assistante sociale), en 
fonction de leur implication hiérarchique et 
de leur pouvoir décisionnel (chefs de service, 
DG), ou enfin de leur proximité : l’équipe de 
travail.
Très souvent, les agents en situation de 
reclassement sont visés par des préjugés : il 
semble nécessaire de travailler en amont sur 
les représentations et, à cet égard, les tech-
niques du théâtre forum peuvent constituer 
une piste parmi d’autres pour sensibiliser le 
personnel d’encadrement mais également 
l’ensemble des agents dans un contexte de 
dédramatisation. La délégation régionale du 
CNFPT peut vous aider à organiser ce type 
de formations.

Quelques principes d’organisation peuvent 
être arrêtés :
-  création d’un comité de pilotage rassem-

blant les différents interlocuteurs dans un 
cadre prédéfini d’éthique et de déontologie ;

-  en veillant aux complémentarités bien 
comprises d’une équipe pluridisciplinaire. 
L’enjeu principal sera le partage d’infor-
mations, non seulement sur les situations 
rencontrées mais également sur le contexte 
professionnel et les perspectives. Ce comité 
de pilotage regroupant les cadres de la direc-
tion des ressources humaines et des chefs de 
services opérationnels peut constituer une 
première occasion de partage ;

-  transparence de la procédure : définir une 
procédure d’accompagnement et l’affi-
cher, contribue à sécuriser autant l’agent 
concerné que les chefs de service ;

-  une charte du reclassement ou une charte de 
la mobilité incluant une dimension reclas-
sement pourrait préciser les engagements 
réciproques des agents et des services.

Les CDG développent des actions pour 
aider au reclassement des agents déclarés 
inaptes. La plupart des CDG ont conven-
tionné avec le FIPHFP dans l’objectif de 
faciliter les démarches. Ils ont ainsi acquis 
depuis quelques années une expérience pro-
bante et une très bonne connaissance des 
réseaux de professionnels pouvant interve-
nir en complément lorsque les inaptitudes 
physiques sont spécifiques (surdité, mal-
voyance, etc.). Nombreux sont les CDG qui 
comptent désormais dans leurs équipes des 
psychologues, ergonomes, médecins, réfé-
rents handicap… qui peuvent tous donner 
un avis destiné à éclairer la collectivité dans 
sa prise de décision. Les compétences sol-
licitées sont souvent transversales et des 
consultants des CDG peuvent également 
intervenir pour déclencher des diagnostics 
organisationnels et préconiser d’agir sur l’or-
ganisation des services de la collectivité afin 
de permettre un reclassement utile et efficace 
d’un agent. À côté de l’accompagnement de 
la collectivité, les CDG interviennent aussi 
auprès des agents, dans le cadre d’aide à la 
mobilité. Cette prestation est de plus en plus 
développée par les CDG. Bien entendu, la 
prévention des risques fait aussi partie des 
champs classiques d’action des CDG pour 
limiter les situations d’usure professionnelle 
et de reclassement.
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CONDUIRE UNE RéFLExION SUR L’EMPLOYABILITé DES AGENTS DANS LE TEMPS
�  Repérer les métiers ou les postes à risques 

à l’aide de l’évaluation des risques profes-
sionnels, par exemple : aide à domicile, ani-
matrice/animateur enfance jeunesse, assis-
tante/assistant éducatif petite enfance, 
agente/agent d’accompagnement à l’édu-
cation de l’enfant, travailleuse/travailleur 
social, chargée/chargé  de propreté des 
locaux, agente/agent de collecte, de déchet-
terie, agente/agent d’exploitation et d’en-
tretien de la voirie et des réseaux divers, 
agente/agent de restauration...

Le registre unique de santé et de sécurité au 
travail (RUSST) est un référentiel de gestion 
des risques professionnels mis à disposition 
des collectivités (cf annexe).
�  Travailler les passerelles possibles d’un 

métier à un autre (cartographie des métiers, 
compétences transverses et des aires de 
mobilité). Sur ce sujet, le répertoire des 
métiers territoriaux du CNFPT constitue 
un outil sur lequel vous appuyer. La nou-
velle version, parue à la fin de l’année 2013 
et disponible sur le site Internet du CNFPT, 
propose une lecture plus transverse et 
plus dynamique des métiers, en réponse 
aux usages qu’en font les collectivités. Ce 
répertoire intègre la dimension organisa-
tionnelle pour permettre aux collectivités 
de contextualiser et de décliner les métiers 
et les référentiels d’activités-compétences 
aux spécificités de leurs organisations.

Cette nouvelle approche a pour conséquence 
de scinder la partie activités-compétences 
des fiches métiers en deux parties : 
-  la première partie, le référentiel des activités 

principales, décrit les activités-compétences 
(savoir-faire et savoirs) constitutives du 
« cœur de métier », c’est un bloc a priori 
insécable puisqu’il identifie la technicité 
propre à un métier ; 

- la seconde partie, le référentiel des activi-
tés transverses, indique les activités-compé-
tences qui peuvent être partagées par d’autres 
métiers et d’autres familles professionnelles. 
Cette partie vous sera utile pour définir les 
compétences transférables du poste occupé 
par l’agent vers un nouveau poste.

�  Associer le médecin de prévention à la 
réflexion, pour mieux anticiper et prévoir 
la reconversion, compte tenu des patholo-
gies et de l’usure prévisible en lui fournis-
sant les fiches de poste. L’inciter participer 
aux réunions des comités médicaux sur les 
dossiers sensibles

�  Solliciter les centres de gestion pour qu’ils 
proposent aux collectivités affiliées, une 
convention santé et sécurité au travail qui 
donne accès notamment au suivi médical, à 
la possibilité de faire appel à un ergonome 
ou à un psychologue du travail.

�  Effectuer des expertises externes en fonc-
tion des troubles rhumatologiques, psycho-
logiques ou autres. Des organismes spécia-
listes du maintien dans l’emploi, tels que les 
Sameth déjà évoqués, réalisent des audits 
sur les postes de travail et formulent des 
préconisations.

�  Travailler sur l’ergonomie de conception et 
d’aménagement des postes de travail avant 
que les problèmes ne se posent.

la prévention des situations  
de reclassement 

La réussite d’un reclassement dépend en grande partie de son anticipation.
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�  Veiller à la prévention des accidents de tra-
vail et des maladies professionnelles.

�  Solliciter le FNP. Le Fonds national de 
prévention de la CNRACL a pour mission 
d’accompagner les collectivités dans la 
mise en œuvre de leur démarche d’amélio-
ration de la santé et sécurité au travail. Pour 
cela, il peut contribuer au financement de 
mesures de prévention, à la condition que 

celles-ci fassent l’objet d’un véritable projet 
de prévention des risques professionnels et 
soient conformes au programme d’actions 
préalablement validé par les instances de 
tutelle du FNP.

�  Développer l’organisation apprenante : 
repérer les éléments du contexte profes-
sionnel favorables à la mise en œuvre de 
situations d’apprentissage.

ÊTRE ATTENTIF AU MOMENT DU RECRUTEMENT INITIAL
�  Fournir les fiches de poste (informant 

notamment des particularités de l’environ-
nement de travail) aux médecins agréés, 
chargés d’établir la visite médicale de 
pré-recrutement pour le recrutement.
�  Prévoir une véritable procédure 

d’intégration.
�  Anticiper sur les difficultés à pouvoir être 

reclassé : lacunes sur les compétences clés, 
absence de polyvalence.
�  Associer le chef de service à la définition 

de parcours de professionnalisation et l’ac-
compagner à diversifier les compétences de 

l’agent (pas forcément liées à son emploi 
ou métier).
�  Prévoir en amont, pour les métiers usants 

(animation, techniques, social, …), des for-
mations savoirs de base et un plan de for-
mation en sensibilisant le chef de service 
sur l’utilité de l’élargissement des com-
pétences non directement liées au poste 
actuel.
�  Veiller à  l’intérêt  au  travail par  la  valorisa-

tion et l’accompagnement dans un parcours 
de professionnalisation.

SE DOTER D’INDICATEURS D’ALERTE
La création d’indicateurs et leur suivi permet 
d’être en veille et d’organiser la prévention. 
Certains sont disponibles dans les bilans 
sociaux.
�  Nombre d’accidents de service (analyse 

par la méthode de l’arbre des causes) et de 
maladies professionnelles (type et durée).
�  Nombre d’arrêts maladie.
�  Absentéisme.
�  Nombre de visites médicales à la demande 

de l’agent.

�  Analyse des fiches de visite médicale.
�  Fréquence des candidatures sur des 

vacances de postes.
�  Pyramide des âges.
L’analyse croisée de ces données pourra per-
mettre de déceler des situations en amont 
mais aussi de travailler sur la politique de 
GRH en dégageant une cartographie des 
métiers pouvant présenter un risque d’usure 
professionnelle et en définissant des plans 
d’actions adaptés.
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S’APPUYER SUR LA RèGLEMENTATION HYGIèNE, SéCURITé ET SANTé AU TRAVAIL
�  Élaborer et actualiser le document unique 

d’évaluation des risques professionnels en 
démarche participative.
�  Informer sur l’usage et la mise à disposi-

tion du registre de santé et sécurité au tra-
vail et organiser le suivi des informations 
recueillies.
�  Organiser des visites de terrain conjointes, 

assistant de prévention/ médecin du 
travail.
�  Établir les fiches individuelles de prévention 

des expositions aux facteurs de pénibilité.
�  Accompagner par la formation les agents 

exposés à des facteurs de pénibilité. Par 
exemple : prévoir des stages prévention 
des risques liés à l’activité physique (PRAP) 
en s’assurant de l’accompagnement sur le 
terrain des cadres de proximité, en for-
mant des formateurs internes chargés de 
la formation PRAP auprès des agents de 
la collectivité.

SE DOTER DE COMPéTENCES OU DISPOSITIFS SPéCIFIqUES EN INTERNE OU PAR LA 
MUTUALISATION
L’idée est de développer une approche pluri-
disciplinaire et partagée sur le reclassement 
et la prévention, en associant l’ensemble 
des acteurs concernés. Le service RH peut 
construire son propre système d’identifica-
tion et de gestion des signaux d’alerte et étu-
dier avec une instance transversale ou une 
commission technique interne pluridiscipli-
naire, les différentes situations individuelles. 
Il est également important de se doter de 
compétences en orientation professionnelle. 
La délégation régionale du CNFPT peut vous 
accompagner dans le développement des 
compétences des agents de services RH.
Les possibilités de mise en place de « tutorat 
sénior » pourraient également être envisa-
gées. Il s’agirait de repérer les postes libérés, 
à moyen terme, par des départs en retraite et 
proposer aux personnes concernées d’assurer 
le tutorat de l’agent reclassé. Plus globale-
ment, cette possibilité de tutorat d’un agent 

du service peut être examinée pour favoriser 
l’accueil et l’intégration de l’agent reclassé. 
Certaines collectivités ont également mis 
en place des expériences innovantes pour 
faciliter le remplacement de l’agent reclassé 
sur le poste occupé : un apprenti est recruté 
et formé par l’agent lui-même pendant la 
durée du processus de reclassement. Ces 
démarches permettent une valorisation des 
compétences de l’agent qui va être reclassé.
Une solution est également à envisager : 
la possibilité de développer des actions de 
mutualisation au niveau des structures inter-
communales pour élargir le champ des pos-
sibles en termes de postes proposés dans le 
cadre d’un reclassement.
Toutes ces mesures sont de nature à rassu-
rer les services d’accueil, les agents reclassés 
mais également, les équipes du service d’ac-
cueil et celles du service précédent.
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l’accompagnement par la drH 
et l’encadrement du personnel 
concerné

PRENDRE EN CHARGE LA PERSONNE à RECLASSER
Avant d’analyser les compétences, il parait 
utile d’identifier les difficultés d’ordre psy-
chologique, le stress occasionné par le chan-
gement, les contraintes personnelles et fami-
liales et de prendre en compte ses difficultés 
d’ordre technique. Aider l’agent à renoncer 
à son ancien métier est une étape à ne pas 
sous-estimer. Cette phase de perte de l’ancien 
métier peut être facilitée par des formations 

ou des groupes d’échanges. L’orienter au 
besoin vers les professionnels qui peuvent 
l’aider : médecin, psychologue, assistante 
sociale... Le CNFPT organise également ce 
type d’actions de formation visant à préparer 
au changement tous les agents susceptibles 
d’avoir à renoncer à tout ou partie de l’exer-
cice de leur métier. 

ANALYSER LES COMPéTENCES DE L’AGENT POUR MIEUx L’ORIENTER
S’appuyer sur des outils, sur les avis et les 
évaluations de l’ancien chef de service.
Diverses possibilités peuvent être citées :
-  élaborer une grille d’entretien sur le modèle 

du livret individuel de formation (LIF) pour 
dégager les compétences acquises grâce 
au parcours scolaire, professionnel et extra 
professionnel et repérer comment l’agent 
caractérise son identité professionnelle ;

-  utiliser la partie « évaluation de la valeur 
professionnelle » du dossier entretien pro-
fessionnel ;

-  utiliser le répertoire des métiers territo-
riaux : par un travail d’identification succes-
sive, un ou plusieurs métiers du répertoire 
étant mis en correspondance avec les acti-
vités conduites sur l’ancien poste de travail ;

-  proposer la participation à un atelier mobi-
lité ou d’évolution professionnelle qui 
permet à l’agent de réaliser un bilan de sa 
situation professionnelle. Le recours au bilan 
professionnel en interne ou externalisé peut 
également permettre d’identifier les compé-
tences acquises. La question du financement 
peut se poser. Un bilan de compétences peut 
aussi être demandé par l’agent. Sa prise en 
charge financière fait l’objet d’une négocia-
tion avec l’employeur qui, en cas d’accord, 
fait appel à un organisme agréé. Il convient 
de noter que le FIPHFP finance le bilan de 
compétences dans le cadre du reclassement.

Des périodes d’immersion permettant, sur 
une durée déterminée, les mises en situation 
avant la prise de poste sont organisées dans 
certaines collectivités.
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qUELS POSTES PROPOSER ?
Plusieurs scénarios sont possibles :
-   tous les postes ouverts au recrutement sont 

proposés, l’agent se positionne en fonction 
de ses compétences, de son grade ;

-   certains postes sont dédiés prioritairement 
aux agents en reclassement de manière à 
pouvoir former les agents en amont ;

-   des postes sont créés pour augmenter l’am-
plitude horaire (par exemple, dans certains 

établissements accueillant du public), ces 
postes étant réservés à des agents en reclas-
sement ;

-  une mobilité externe est envisageable par 
exemple au sein de collectivités d’une même 
intercommunalité ou d’un même territoire 
(des mises à disposition peuvent être envi-
sagées dans un premier temps pour sécuri-
ser l’agent et la collectivité d’accueil).

AMéNAGER LE POSTE 
Le nouveau poste aura, en fonction de l’inap-
titude de l’agent, besoin d’être aménagé. Les 
acteurs déjà évoqués précédemment pourront 
aider les services RH. Le FIPHFP attribue des 
aides financières plafonnées pour tout amé-
nagement de poste d’un agent reconnu inapte 

à son poste de travail. 
La mise en place d’un télétravail pendulaire 
pourra également être envisagé (les moda-
lités de mise en place sont financées par le 
FIPHFP).

ORGANISER LA PROCéDURE INTERNE DE RECRUTEMENT 
Selon les cas, organiser une procédure de 
recrutement communiquée à tous, après avoir 
pris l’avis du chef de service ou préempter des 
postes dédiés au reclassement.
�  Laisser la possibilité au chef de service de 

choisir entre plusieurs candidats tout en 
l’ayant informé de l’obligation de moyen 
faite à la collectivité.

�  Demander un retour et une analyse du chef 
de service recruteur pour comprendre les 
raisons qui ont conduit éventuellement à ne 
pas retenir la candidature de l’agent.
�  Selon les modalités de recrutement, prépa-

rer les agents à suivre la procédure (simu-
lation/préparation à l’entretien de recru-
tement) afin de les mettre en confiance et 
surtout de prévenir les échecs.

FORMER L’AGENT
�  Proposer assez tôt une formation sur des 

« fondamentaux » exploitables, quel que 
soit le poste (culture territoriale, accueil, 
bureautique…)
�  Travailler des parcours de formation 

diversifiés.
�  Les agents peuvent aussi se préparer à 

mener une enquête professionnelle visant 
à recueillir des informations sur le nouveau 
poste visé.
�  Prévoir en amont des périodes d’immersion 

pour confirmer le projet.

�  Organiser des mises en situation concrètes 
à travers des stages pratiques avec un tuto-
rat. Des stages dans les services peuvent 
ainsi fournir l’occasion d’affiner ou de 
conforter des projets.
�  Mettre en place et identifier des postes 

relais ou tremplins. Ils permettent d’acqué-
rir des compétences pour ensuite occuper 
un poste définitif.
�  Former en lien avec le nouveau poste 

lorsque celui-ci a été déterminé.
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ACCOMPAGNER L’AGENT DANS SON CHANGEMENT DE POSTE
Le service RH s’attachera plus particulière-
ment à :
-   organiser une visite du lieu où la personne 

va travailler avant la prise de fonctions ;
-  utiliser la communication interne, voire la 

formation, pour favoriser les représenta-
tions positives des personnes reclassées : 
le terme « d’agent reclassé » devrait être 
banni ;

-   prévoir une formation du tuteur dans l’hy-
pothèse où il aura été désigné pour accom-
pagner l’agent dans la nouvelle équipe de 
travail. Sur la formation, la délégation régio-
nale du CNFPT peut vous accompagner.

Le responsable du service s’attachera plus 
particulièrement à :
-  faciliter la prise de poste en étant attentif 

à la question de l’accueil de l’agent dans 
l’équipe. Dans ce cadre, il convient de noter 
que le CNFPT et le FIPHFP ont conclu une 
convention dont l’objectif est de développer 
des actions d’information et de formation 
pour l’ensemble des agents, pour favoriser, 
notamment en changeant le regard porté 
sur le handicap, l’insertion et le maintien 
dans l’emploi ;

-  identifier avec lui des occasions, des situa-
tions d’agir ;

-  suivre et accompagner l’agent dans la pre-
mière étape ;

-  impulser et mettre en œuvre un parcours 
d’intégration.

PROCéDER à UN SUIVI ET à UNE éVALUATION
Faire un point au bout de trois mois avec 
l’agent et le chef de service, en particulier sur 
les difficultés qui peuvent être encore rencon-
trées et envisager les mesures correctrices à 
engager pour y remédier. Deux autres temps 
à six et neuf mois semblent fortement recom-
mandés pour évaluer notamment l’intégra-
tion de l’agent au sein du nouveau service et 
valoriser une procédure réussie.
Ce suivi régulier permettra à la collectivité 
de capitaliser et de communiquer.

À noter : définir un projet professionnel, 
construire un parcours de formation, adapter 

un poste, sensibiliser l’environnement profes-
sionnel sont autant de moyens que le FIPHFP 
peut financer aux collectivités pour maintenir 
leurs agents dans l’emploi.
Des étapes de cet accompagnement peuvent 
également être mises en œuvre en sollicitant 
les Sameth qui soutiennent les collectivités 
dans l’identification des leviers organisation-
nels, techniques et humains permettant à 
l’agent concerné de bénéficier des meilleures 
conditions de reclassement possibles. 
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anneXe
Le RUSST est un référentiel de gestion des 
risques professionnels mis à disposition de 
l’ensemble des collectivités territoriales et 
des établissements publics, destiné à les aider 
à appréhender et à mettre en œuvre, de façon 
globale, leur démarche de prévention.
Le Registre unique de santé et sécurité au 
travail (RUSST) est issu d’une coopération 
entre des centres de gestion (Corrèze, Gers, 
Haute-Garonne, Haute-Vienne, Lot, Lot et 
Garonne, Pyrénées-Atlantiques) et trois 
communes (Limoges, Talence, La Teste de 
Buch). Cette démarche initiée en 2007 est 
soutenue par le fonds national de prévention 
de la CNRACL, géré par la Caisse des dépôts 
et consignations.

Ce document est amené à être actualisé régu-
lièrement (nouvelles mises à jour prévues en 
2014 et 2015)
Neuf chapitres composent le RUSST :
1.  La santé sécurité au travail dans la fonction 

publique territoriale.
2. L’évaluation des risques professionnels.
3.  Les registres obligatoires au sens du décret 

n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié.
4.  Les registres d’aide à la gestion et à la 

vérification.
5. Les formations à la sécurité du travail.
6. Les autres écrits de la prévention.
7.  Les accidents et les maladies 

professionnelles.
8. L’intervention des entreprises extérieures.
9.  La prévention intégrée dans la gestion des 

ressources humaines 

Chaque partie propose une méthodologie 
pour constituer le registre unique de chaque 
organisation, des ressources et des docu-
ments types, ainsi que les références juri-
diques relatives à la santé et à la sécurité au 
travail.

Le chapitre 9 relatif à la prévention intégrée 
dans la gestion des ressources humaines pro-
pose, en annexe, des fiches métiers issues du 
répertoire des métiers territoriaux du CNFPT 
dans lesquelles sont décrits :
- les facteurs de risques professionnels ;
- les mesures de prévention ;
- les maladies professionnelles ;
- le suivi médical.
Pour l’heure, ce référentiel est disponible 
pour les fiches métiers de :
•  Secrétaire de mairie, code répertoire des 

métiers territoriaux 02/A/02 ;
•  Assistante/assistant de gestion administra-

tive, code répertoire des métiers territoriaux 
05/A/02 ;

• Jardinière/jardinier, code 16/C/18 ;
•  Agente/agent d’exploitation et d’entretien 

de la voirie et des réseaux divers, code 
06/C/17 ;

• Agente/agent de collecte, code 05/C/20 ;
•  Chargée/chargé de la propreté des locaux, 

code 02/C/14 ;
•  Agente/agent de restauration, code 

11/D/24 ;
•  Assistante/assistant éducatif-ve petite 

enfance, code 06/D/23 ;
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•  Agente/agent d’accompagnement à l’éduca-
tion de l’enfant, code 07/D/23 ;

•  Policière/policier municipal-e, code 02/E/34 ;
En 2014 et 2015, 38 autres fiches métiers seront 
ajoutées.
Le RUSST est consultable et téléchargeable en 
ligne :
https://www.cdc.retraites.fr/portail/spip.php?-
page=article&id_article=2944&cible=_retraite 
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